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Situation dan8 le territoire du &ud-Ouest Africain -· ... ~-.-

Ethiopie et LibÔria. Projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

A~nt exaoi!<6 le cinquièr:~e ra;oport qui lui a été prése:1té, conform6me:1t à. 

sa résolution 71J.9 A (VIII) du 28 novembre 1953, par le Comité d.u 
l' Sud~Ouest Africain~ 

1. E~wrime sa satisfaction des travaux accomplis par le Comité du 

Sud~Ouest Africain; 

2. Approuve le rapport du Coliüté sur la situation dans le territoire du 

Sud-Ouest Africain; 

3. Décide d'appeler l'attention du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 

sur le rapport du Comité. 
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